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Réunion-débat commémorant le vingtième anniversaire 
de l’adoption de la Déclaration sur les droits des personnes 
appartenant à des minorités nationales ou ethniques, 
religieuses et linguistiques 

Le Conseil des droits de l’homme, 

Rappelant toutes les résolutions adoptées par l’Assemblée générale, la Commission 
des droits de l’homme et le Conseil sur les droits des personnes appartenant à des minorités 
nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques,  

Notant que 2012 marquera le vingtième anniversaire de l’adoption de la Déclaration 
sur les droits des personnes appartenant à des minorités nationales ou ethniques, religieuses 
et linguistiques, 

Affirmant que l’anniversaire susmentionné offre une parfaite occasion de réfléchir à 
la promotion et à la protection des droits des personnes appartenant à des minorités 
nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques, ainsi qu’aux progrès accomplis, aux 
meilleures pratiques et aux défis à relever en ce qui concerne l’application de la 
Déclaration, 

Soulignant qu’il faut redoubler d’efforts pour atteindre l’objectif de la pleine 
réalisation des droits des personnes appartenant à des minorités nationales ou ethniques, 
religieuses et linguistiques, 

1. Décide de convoquer, à sa dix-neuvième session, une réunion-débat pour 
commémorer le vingtième anniversaire de l’adoption de la Déclaration sur les droits des 
personnes appartenant à des minorités nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques, 

  

 * Les résolutions et décisions adoptées par le Conseil des droits de l’homme figureront dans le rapport 
du Conseil sur sa dix-huitième session (A/HRC/18/2), chap. I. 
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en s’intéressant particulièrement à l’application de la Déclaration ainsi qu’aux progrès 
accomplis, aux meilleures pratiques et aux défis à relever dans ce domaine; 

2. Prie le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme 
d’organiser la réunion-débat, dans la limite des ressources disponibles, et de se concerter 
avec l’experte indépendante sur les questions relatives aux minorités, les États, les organes 
et organismes compétents des Nations Unies, ainsi qu’avec la société civile, les 
organisations non gouvernementales et les institutions nationales de défense des droits de 
l’homme en vue de s’assurer de leur participation à la réunion-débat; 

3. Prie également le Haut-Commissariat d’établir un rapport rendant compte 
sous forme résumée des conclusions de la réunion-débat.  

35e séance 
29 septembre 2011 

[Adoptée sans vote.] 

    


